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1 GENERALITES 
 

1.1 PREAMBULE 

Lors de l’étude du projet et avant la remise de son offre, l’Entrepreneur doit prendre connaissance et tenir compte 

des exigences et des conditions qu’il doit respecter, lesquelles sont exposées dans l’ensemble des documents 

constituant le Dossier de Consultation des Entreprises. 

1.2 OBJET 

Le présent document définit la nature et la consistance des travaux relatifs au lot « Menuiseries extérieures» 

nécessaires à l’achèvement complet de l’opération. 

Il est bien entendu que les travaux spécifiés sur les plans de l’Architecte ou décrits dans le présent document le 

sont à titre d’hypothèse et ne sauraient en aucun cas prétendre traiter tous les cas particuliers ainsi que les 

problèmes de détail qui relèvent du domaine de la compétence professionnelle de l’Entrepreneur. 

L’Entrepreneur reste seul responsable de l’exécution de ses ouvrages et devra, de ce fait, exécuter tous les travaux 

permettant le parfait achèvement de son œuvre. 

L’Entrepreneur devra avant toute remise de prix : 

- Se rendre sur le site pour évaluer la complexité des travaux à exécuter ainsi que des difficultés d’accès 

dues à la situation géographique du chantier, 

- Consulter l’ensemble du dossier d’appel d’offre comprenant notamment, les plans de l’Architecte, les 

descriptifs de tous les corps d’état, et cætera. 

- Prévoir après examen du dossier d’appel d’offres tous les ouvrages de sa profession nécessaires aux 

autres corps d’état dont il ne serait pas fait mention au présent descriptif. 

L’Entrepreneur devra avant toute étude d’exécution : 

- Vérifier l’exactitude des côtes indiquées sur les plans et coupes, 
- Contrôler les ouvrages existants et exécutés par le corps d’état Gros œuvre, servant de supports à ses 

ouvrages. 

De ce fait, l’Entrepreneur du présent corps d’état a pu apprécier la nature, l’importance et les difficultés des 

travaux qui lui sont confiés et qu’il a suppléés de par ses connaissances professionnelles et l’examen du dossier 

d’appel d’offres à un éventuel oubli. Il ne pourra donc prétendre en cas d’erreur ou d’omission à un supplément au 

prix forfaitaire de son marché. 
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1.3 ETENDUE DES TRAVAUX 

Les prestations qui incombent au titulaire du corps d’état, comprennent d’une manière générale les fournitures, 

mises en œuvre et prestations diverses nécessaires à la réalisation de l’ensemble des prestations décrites dans le 

présent descriptif. 

Les prestations suivantes sont comprises dans le prix général forfaitaire : 

- La dépose et l’évacuation/recyclage des menuiseries non conservées 
- Les études d’exécution et de détails des ouvrages à soumettre au Maître d’œuvre, 
- La présentation des échantillons, des prototypes et de la quincaillerie pour agrément du Maître d’Œuvre, 
- La fourniture, le transport à pied d’œuvre, le stockage, la pose et le réglage des ouvrages, 
- La fourniture, mise en place et repli des échafaudages ou moyens de levage nécessaires à l’exécution des 

travaux, 

- La fourniture et la pose des quincailleries, des systèmes de manœuvre, d’équilibrage, de suspension, de 

guidage, de fermeture, de verrouillage, 

- La protection antirouille des aciers, 
- La fourniture et pose des dispositifs de fixation, 
- La fourniture et la pose des vitrages, y compris mises à dimensions, façonnage, perçage, 
- La fourniture et la pose des matériaux pour étanchéité et les cales, 
- Le verrouillage après vitrage des fenêtres, châssis et portes à vitrer, 
- L’exécution des scellements à sec, 
- L’exécution des calfeutrements à l’air, 
- Les mises en jeux, réglages et ajustages des menuiseries, 
- Les essais physiques et mécaniques imposés par les DTU, 
- La protection des ouvrages, 
- Les nettoyages quotidiens, gros nettoyages hebdomadaires et nettoyage général en fin de travaux, 

Cette énumération ne pouvant être considérée comme limitative. 

1.4 NORMES ET REGLES DE CONSTRUCTION 

Les travaux seront exécutés suivant les prescriptions de la législation en vigueur, des décrets et arrêtés 

ministériels, des normes françaises éditées par l'AFNOR, ou normes européennes équivalentes, des Cahiers des 

Clauses Spéciales (CCS) et du Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) en vigueurs à la date de signature 

du Marché. 

1.4.1 Liste non limitative des fascicules établis par le "Groupe DTU"  

DTU 32 : Construction métallique – Charpente en aluminium 

DTU 34 : Fermetures pour baies libres 

DTU 36 : Menuiseries bois 

DTU 37 : Menuiseries métalliques 

DTU 39  : Vitrerie miroiterie 
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1.4.2 Normes françaises AFNOR  

Normes A : Métallurgie 

Normes B : Verre, Bois 

Normes P2 : Menuiserie – Serrurerie 

1.4.3 Autres documents 

- Les CCTG, édités par le CSTB, en vigueur à la signature du marché, sauf stipulations contraires définies 

dans les articles ci-après. 

- Les CCS édités par le CSTB, en vigueur à la signature du marché, sauf stipulations contraires définies dans 

les articles ci-après. 

- L'ensemble des textes officiels relatifs aux règles de protection et de sécurité sur les chantiers. 
- Toutes les prescriptions propres au présent projet qui pourraient être demandées par la Commission de 

Sécurité. 

- Les règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions, dites règles NV 65 et N 84, 

publications CSTB dans leur dernière édition. 

- Les règles de calcul des caractéristiques thermiques utiles des parois de construction et des déperditions 

de base des bâtiments. 

- Les textes concernant la réglementation acoustique applicable. 
- Autres documents de l'association technique de la miroiterie-vitrerie. 
- Règles FA : Prévision par le calcul du comportement au feu des structures en acier 
- Les avis techniques du CSTB pour ce qui concerne les matériaux et procédés de construction non 

traditionnels 

- Toutes les prescriptions propres au présent projet relatives aux normes de sécurité. 
- Arrêtés concernant la classification des ouvrages mis en œuvre. 
- Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) : décret et arrêtés d’application. 
- Règlement de Construction: décret et arrêtés d’application. 
- Code du Travail, notamment les articles R232X et R233X concernant la sécurité et l’hygiène des 

travailleurs, décret, etc. 

- Règlement Sanitaire Départemental pris en application de Code de la Santé Publique. 

Respect des textes : 

L’entreprise devra réaliser ses travaux en stricte conformité avec les textes des Avis Techniques, des Cahiers des 

Charges... relatifs aux produits hors DTU qu’elle met en œuvre. 

Elle restera seule responsable de l’utilisation de produits équivalents aux produits décrits, en cas de mise en œuvre 

sans acceptation du Bureau de Contrôle et du Maître d’Œuvre 

Nota : 

L’entrepreneur est averti que les normes en cours sont en période de révision, et de ce fait, il doit tenir compte des 

dernières révisions. 
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1.5 OBLIGATION DE L’ENTREPRENEUR 

L'entrepreneur devra respecter tous les règlements et décrets généraux ou particuliers, applicables à la réalisation 

des travaux. 

Il devra prendre contact en temps utile avec les services compétents et se renseigner sur les conditions 

particulières qui pourraient lui être imposées pour l'exécution de ces travaux. 

Toutes mesures devront être prises par l'entrepreneur pour garantir dans tous les cas la sécurité des tiers. 

 

2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

2.1 GENERALITE 

La description des ouvrages ainsi que les plans fournis présentent des solutions que l’Entrepreneur sera tenu de 

vérifier quant aux résultats à obtenir. Il s’engage à assurer les performances imposées par l’adoption des 

présentes solutions comme pour toutes autres conceptions qu’il serait amené à proposer au Maître d’œuvre. 

Toutes sujétions, modifications, améliorations, rectifications découlant des essais, des observations et 

recommandations du Maître d’œuvre ou du bureau de contrôle, seront à la charge de l’entreprise et incluses dans 

le prix forfaitaire. 

2.2 RECEPTION DES SUPPORTS 

L’ensemble des supports et réservations devra être préalablement réceptionné avant la mise en œuvre des 

ouvrages entre les Entreprises concernées, afin de contrôler que toutes les dispositions et dimensions demandées 

ont été réalisées. 

Ainsi ne pourront être mis en œuvre les éléments refusés par le Maître d’Œuvre. 

Cette réception sera faite contradictoirement avec les Entreprises concernées en présence du Maître d’œuvre et du 

Bureau de contrôle. 

2.3 IMPLANTATION ET DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES 

L’Entrepreneur devra : 

- Les études, calculs et dessins d’exécution et de détails des ouvrages y compris définition de tous 

dispositifs d’aménagement de vitrages pour la sécurité, l’isolement acoustique, l’absorption, la diffusion 

ou la réflexion de la lumière et la décoration. 

- Les relevés de toutes les mesures pour la préparation de ses réalisations. 
- Les plans de repérage des scellements, des douilles, rails ou cornières à incorporer y compris 

dimensionnement des ouvrages, devront être fournis en temps. 
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2.4 PLAN D’EXECUTION 

L'entrepreneur titulaire du présent corps d’état devra présenter avant toute exécution, les dessins et détails 

d'exécution de ses ouvrages en autant d'exemplaires qu'il sera nécessaire, les dessins devront être complets, en 

accord avec les autres corps d'état, soigneusement côtés à une échelle décimale. 

2.5 OBLIGATION DES ENTREPRENEURS 

Les entrepreneurs sont tenus de joindre à leur offre de prix, une documentation technique du matériel proposé 

pour la réalisation du projet. 

2.6 DIMENSION DES OUVRAGES 

Les dimensions des menuiseries extérieures sont indiquées "hors œuvre", largeur x hauteur, en mètre. Côtes des 

plans Architecte au nu extérieur fini des menuiseries extérieures, sauf indications contraires sur les plans de 

détails. 

2.7 REGLEMENTATION 

Les travaux incombant au présent lot devront plus particulièrement répondre aux normes et documents suivants. 

L'entreprise doit se conformer aux lois, règlements, normes et règles syndicales en vigueur au moment de 

l'exécution des travaux, il conviendra de se reporter au CCAP et en particulier, les documents techniques unifiés 

Les travaux devront respecter l'ensemble des règles, DTU, Normes, règles de calcul, lois en vigueurs au moment 

de la signature du marché  

2.8 TRAVAUX A LA CHARGE DU LOT 

L'entrepreneur titulaire du présent lot devra : 

- La fourniture et la pose des ouvrages en PVC posés traditionnellement, 

- Le réglage et la mise en jeu des ouvrants après exécution des scellements, vitrages et peintures par les corps 

d'état intéressés, 

- La communication des plans des ouvrages avant leur mise en fabrication et des résultats d'essais 

- Menuiseries en caisson d'étanchéité (essais : eau - air mécanique). 

2.9 REGLES A OBSERVER 

Les différentes prestations du présent lot seront exécutées suivant les règles de l'art et devront être en conformité 

avec celles édictées dans les avis techniques, les normes et les D.T.U. Les mastics pour étanchéité des joints sont 

de certification label SNJF et avoir satisfait aux essais d'adhésivité. 
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2.10 PRESTATIONS GENERALES 

Les plans devront comporter les coupes grandeur nature des sections utilisées, les détails d'assemblage des 

différents éléments, l'emplacement des scellements et réservations diverses, les élévations, etc... 

Transport, mis en place, calage de niveau, dispositifs de fixation (taquets, pattes à scellement, douilles et rails 

d'ancrage) ainsi que la fixation sont dus au présent lot, compris toutes sujétions de renforts, le cas échéant. Sont 

également dus au présent lot tous les habillages extérieurs et intérieurs des structures en PVC entre chaque 

châssis, ou entre les châssis mis en œuvre et le gros-œuvre ainsi que l'ensemble des tablettes (appuis) sur les 

menuiseries extérieures. 

2.11 PROTECTION DES OUVRAGES 

- Acier : Une couche croisée de peinture galvanisée à froid, après désoxydation des laminés ou tôles. Les 

quincailleries seront protégées d'origine par galvanisation, phosphatage, bi-chromatage, rilsanisation, etc... 

- Aluminium : Oxydation anodique teinte naturelle, épaisseur 15-20, satinée sur le profil ou tôle destiné à rester 

apparent, ou thermolaqué. Protection sur chantier, type papier (enlèvement de cette protection après intervention 

du peintre). 

- PVC : Film plastique de protection sur toutes parties PVC à enlever après passage du peintre. 

- Visserie : La visserie employée sera rendue inoxydable, soit par la nature du métal (aluminium, acier inox 18/8, 

laiton), soit par un traitement approprié (zinguage, bi-chromatage, cadmiage). 

2.12 COORDINATION AVEC LES AUTRES CORPS D’ETAT 

Les réservations diverses, incorporations de pièces dans le béton, les scellements humides, rebouchages et 

calfeutrement ciment sont dus au présent lot. 

2.12.1 Labels et certification de qualité 

Les menuiseries extérieures devront satisfaire aux labels de qualité et/ou aux cahiers des charges suivants : 

- CSTB : profilés PVC pour fenêtres 

- CEKAL : Vitrages isolants 

- CERTIMÉCA : Produits de la visserie, boulonnerie et chevilles métalliques à expansion- APSAD : Systèmes de 

prévention contre le vol et l'incendie 

- ACERFEU : Résistance au feu ou protection incendie 

- label SNJF : produits de calfeutrement et compléments d'étanchéité pour éléments de construction. 
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- label Acotherm : performances acoustiques et thermiques des fenêtres selon la catégorie et la classe précisées 

ci-après aux bases contractuelles ; 

- label Cekal : qualité des doubles vitrages. 

2.12.2 Réglementation acoustique 

Les menuiseries extérieures avec leur vitrage, leurs entrées d'air et leurs coffres de volets roulants, le cas échéant, 

devront toujours répondre à la réglementation acoustique en vigueur, selon le type de construction. 

Bâtiments autres que d'habitation : Circulaire du 25 avril 2003 relative à l'application de la réglementation 

acoustique des bâtiments autres que d'habitation. 

Locaux de travail : Arrêté du 30 août 1990 relatif à la correction acoustique des locaux de travail. Ainsi que tous 

autres textes officiels concernant l'acoustique à l'intérieur des bâtiments connus à la prise d'effet précisée à la 

réglementation en vigueur. 

2.13 MATERIAUX 

2.13.1 PVC  

Menuiseries extérieures en PVC : Tous les profilés seront en PVC blanc  

Les châssis seront à avis technique suivi et marqué du CSTB, y compris sur le vitrage avec production de certificats 

du fabricant.  

Classement AEV requis conformément à la norme NF P 20-302 d'Avril 2002. 

Classement de la menuiserie : 

- Etanchéité à l'air : A2 

- Etanchéité à l'eau : E4 

- Etanchéité au vent : VA2 

Epaisseur vitrage suivant coefficient, lame d'air en gaz argon 

2.13.2 Joints 

- Entre gros-œuvre et menuiserie :  

Ces joints seront mis en œuvre suivant les règles édictées par le S.N.J.F. La liaison entre gros-œuvre et dormant 

comportera une garniture complémentaire d'étanchéité compatible avec la nature des profilés constituée par le 

fond de joint et un mastic de finition à élasticité permanente. 

- Entre dormant et ouvrant de la menuiserie : 
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Etanchéité réalisée à l'aide de deux joints périphériques en caoutchouc synthétique à élasticité permanente. 

L'ensemble des joints devront assurer l'étanchéité à l'eau et à l'air  

2.14 COMPOSITION DES MENUISERIES 

2.14.1 Dimension des éléments constitutifs des menuiseries extérieures  

Les sections et dimensions des éléments constitutifs des menuiseries devront être déterminées par l'entrepreneur. 

Les sections et dimensions sont à déterminer pour chaque ouvrage en fonction : 

- des dimensions de l'ouvrage, 

- du type du ou des ouvrants, 

- du type et du nombre des ferrages, 

- de l'utilisation de l'ouvrage, 

- des efforts à subir du fait de la fonction de l'ouvrage, 

- des orifices d'entrée d'air, grilles de ventilation ou autres et bien entendu en fonction de la situation de la 

construction, et de l'implantation et de l'exposition de l'ouvrage. 

2.14.2 PVC 

CADRE FIXE EN PVC 

Cadre trois côtés avec pièce d'appui renvoi d'eau. Montants intermédiaires éventuels, suivant dessin des façades 

de l'Architecte. Côté partie fixe, feuillure verrière avec parcloses intérieures sur le périmètre. 

Etanchéité aux angles inférieurs du dormant renforcée par embout caoutchouc et joints silicone de première 

catégorie. 

Fixation par pattes vissées. 

Cadre et profil de finition et de raccord pour arrêt du doublage isolant. 

CADRE DORMANT EN PVC 

Cadre trois côtés avec pièce d'appui renvoi d'eau. Montants intermédiaires éventuels. Côté partie fixe, feuillure 

verrière avec parcloses intérieures sur le périmètre. Etanchéité aux angles inférieurs du dormant renforcée par 

embout caoutchouc et joints silicone de première catégorie. 

Fixation par pattes vissées. 

CADRE OUVRANT EN PVC 
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Cadre trois côtés, avec traverse basse, ouvrant du type à recouvrement avec joints complémentaires d'étanchéité 

avec le dormant. Jet d'eau saillant sur traverse d'appui avec larmier intérieur. 

Les ouvrants seront ferrés sur dormants par paumelles aluminium avec crémone entaillée et poignée robuste en 

aluminium d'un modèle à soumettre. 

2.14.3 Vitrage – vitrerie 

Les menuiseries mises en œuvre seront à avis technique suivi et marqué du CSTB, avec renforts par profils 

métalliques obligatoires quelque soit l'avis technique. Les références techniques en vigueur sont celles édictées 

dans les DTU N° 39.1 et 39.4 ainsi que celles données par l'Office Technique des Matériaux Verriers (TECHAVER). 

Mise en œuvre : 

- Coté extérieur : fond de joint dont la fonction est d'assurer le calage et de limiter la pénétration de l'obturateur. 

Obturateur à base d'élastomères (silicones, polysulfure) 

.- Coté intérieur : bande préformée à base de plastomères et d'élastomère. 

- Petits bois : suivant dessin 

 Matériaux : 

- Double vitrage à faible émissivité, (Les épaisseurs de vitrages respecteront le coefficient Ug). Vitrage clair. 

- Type de vitrage suivant prescription du chapitre 3 (3.3.2) 

2.14.4 Quincaillerie 

Pattes à scellement, chevilles spéciales, etc... tous accessoires de fixation dans la Maçonnerie-Gros-Œuvre. 

Chaque vantail de fenêtre à la française et oscillo-battant sera ferré sur trois fiches, chaque vantail de porte et de 

porte-fenêtre l'étant sur quatre. La condamnation sera faite à l'aide de crémone à larder à pênes haut et bas et par 

trois points de condamnation. 

Manoeuvre des ouvrants à la française par béquille 

La condamnation des ensembles ouvrants (portes) sera faite par fermeture 3 points avec cylindre de sécurité. 

2.15 RESISTANCE MECANIQUE 

Les ouvrages, leurs ensembles et différents constituants devront supporter et résister, sans déformation ni 

détérioration susceptible de nuire à leur fonctionnement ou à leur conservation, aux utilisations, sollicitations, 

chocs et pressions exercées par des agents ou des personnes provenant de l'extérieur ou de l'intérieur du 

bâtiment. 
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2.16 APPUIS 

Les appuis comporteront des gorges pour recueillir les eaux de condensation et de ruissellement. 

Ces gorges seront fermées aux deux extrémités, des goulottes inoxydables étant prévues, à raison de deux par 

mètre linéaire, pour permettre l’écoulement vers l’extérieur des eaux recueillis. 

Les débordements et le profil des rejingots seront reçus pour éviter toute remontée d’eau, même par vent violent. 

2.17 BAVETTE DE RECOUVREMENT - HABILLAGE 

Il sera prévu toutes bavettes de recouvrement nécessaires, sur les divers châssis, au droit des pièces d’appui. 

Ces bavettes, assemblées avec les pièces d’appui, seront réalisées en matériau de même nature que ces 

dernières. 

Tous les habillages extérieurs et intérieurs nécessaires à la parfaite finition des ouvrages, suivant les divers cas de 

liaison ou de raccordement qui pourront se rencontrer lors de l'exécution, sont compris dans les prestations du 

présent corps d’état. 

2.18 SECURITE DES PERSONNES CONTRE LES CHUTES 

L’entreprise respectera les exigences réglementaires concernant la protection contre les chutes du personnel 

amené à travailler et à circuler en hauteur conformément aux prescriptions du décret portant sur l’exécution des 

dispositions du Livre II du Code du Travail (Titre Il : Hygiène et sécurité des Travailleurs). 

Avant tous travaux de GROS-ŒUVRE intéressant le présent corps d’état, l’entreprise devra définir le type de 

sécurité et se mettre en rapport avec l’entreprise du corps d’état GROS-ŒUVRE afin d’arrêter tous les dispositifs de 

fixation ou d’ancrage nécessaires, ces dispositifs restants dus par l’entreprise du présent corps d’état. 

Ces dispositions de sécurité seront soumises à l’approbation du Maître d’œuvre et du Coordonnateur Sécurité 

Santé, au stade de l’exécution et pour l’entretien ultérieur. 

2.19 PROTECTION DES OUVRAGES 

Toutes les menuiseries seront protégées efficacement au cours de leur ajustement et durant les travaux. Les 

ouvrages avec éclats, épaufrures et autres défauts seront rigoureusement refusés et remplacés par l’Entrepreneur 

du présent corps d’état. 

2.20 RESPONSABILITE DECENNALE 

L’entreprise étant assujettie à la responsabilité décennale conformément à la loi n°78-12 du 4 janvier 1978, 

décrets et arrêtés pris pour son application. 

Les matériaux et les mises en œuvre non conformes aux DTU ou aux Avis Techniques du CSTB devront : 
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- Soit avoir fait l’objet « d’Enquêtes Spécialisées » par un Organisme Technique Agréé pris en charge par les 

polices d’Assurance Individuelle de Base ou Décennale Entrepreneur, ainsi que par les polices Maître 

d’œuvre et Maître d’Ouvrage. 

- Soit être pris en charge par une police d’Assurance équivalente contractée par le fabricant et par 

l’entreprise effectuant la mise en œuvre, la garantie de l’entreprise étant également étendue à la 

responsabilité professionnelle du Maître d’œuvre et Maître d’Ouvrage. 

Les documents relatifs à cette prise en charge seront transmis au Maître d’œuvre et au Maître d’Ouvrage. 

 

3 DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 

En cas de contradiction entre les plans et le présent descriptif et en cas d’oubli dans le présent descriptif, les plans de 
l’architecte prévaudront sur les pièces écrites. 

 

L’ensemble des travaux et prestations du présent lot comprennent : 

Au R1 : 

- Fourniture et pose d’un châssis oscillo-battant donnant sur la cour, y compris la fourniture et la pose de stores 
extérieurs en toile comme ceux existants sur rue : ME 02 et ME 03 

- Réfection de l’ensemble bloc porte d’entrée : ME 01 composé d’un fixe latéral, d’une imposte et d’un bloc 

porte vitré 

3.1 GENRALITES 

Classe d’exposition : BR1 : Toutes les façades du bâtiment 

L’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A,tr sera minimum égal à 30 dB. 

Les menuiseries extérieures seront équipées de double vitrage clair à remplissage d’air et 90 % d’argon. 

Ø Coefficient de transmission thermique de la fenêtre sans fermeture : faire une proposition suivant l’orientation 
Ø Coefficient de transmission thermique du vitrage : faire une proposition suivant l’orientation 

Dans le cadre de la nouvelle réglementation accessibilité aux handicapés les poignées de portes devront être 

posées entre 0,90 et 1,30 m de hauteur et à plus de 30 cm de tout angle rentrant de paroi ou de tout autre 

obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant. 

L’entreprise devra prévoir tous les joints de calfeutrement nécessaires entre la maçonnerie et le dormant des 

menuiseries extérieures pour une parfaite étanchéité à l’eau et à l’air. 

Pas de grille de ventilation à prévoir. 

3.2 TRAVAUX PREPARATOIRES 

3.2.1 Installation de chantier 
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Ce prix rémunère forfaitairement la construction, l'entretien, l'amortissement, la prise en charge des 

consommables et le repliement de toutes les installations de chantier pendant toute la durée de l'opération selon 

la réglementation en vigueur, compris tous les remaniements et renforcements rendus nécessaires au cours 

des diverses phases d'exécution des travaux. Il s'applique à l'ensemble du chantier. 

Base de vie 

La cafétéria ainsi que le bureau du 4ème étage sont mis à disposition de l'entreprise par le maitre d’ouvrage. A 

la fin du chantier après le repliement de ses installations, l'entreprise effectuera le nettoyage et la remise en état 

des lieux, dans l'état où l'entreprise les a trouvés en arrivant, remise à neuf pour les ouvrages endommagés. 

L’entreprise fera son affaire d’une zone de livraison sur l’emprise publique. 

Le stockage temporaire des matériaux et déchets sera mise à disposition pour l'entreprise à l'intérieur du 

bâtiment en accord avec la maîtrise d'ouvrage. 

Prise en charge du site 

L'entrepreneur devra prendre en charge le site dans l'état qu'il existe. Il lui appartiendra de se rendre sur place 

pour apprécier les difficultés qu'il pourrait rencontrer du fait de la position, de la configuration des servitudes et 

de la composition du site. Il devra tenir compte de ces incidences dans ses prix unitaires de manière à s'engager 

forfaitairement pour la réalisation des travaux. 

Accès au chantier  

L'entreprise devra prévoir tous les accès nécessaires au chantier depuis la voirie publique et prendre à sa 

charge pendant toute la durée du chantier, le nettoyage, la signalisation et l'entretien de ces accès. 

Amenée et repli du matériel 

L'entreprise devra assurer à ses frais, pendant toute la durée du chantier, la sécurité du personnel, des 

personnes extérieures et des ouvrages existants de protections. Toutes ces protections devront répondre à la 

réglementation en vigueur et aux demandes du CSPS. L'entreprise amènera sur place tous les engins et 

matériels nécessaire à l'exécution des travaux. En fin de chantier, il assurera le repli de son matériel.  

Protection de chantier 

Le chantier se déroulant en site occupé, l'entrepreneur du présent lot devra toutes les précautions afin d’éliminer 

au maximum les nuisances sur le chantier (poussières, bruits de chantier).  

3.3 CHASSIS PVC OUVRANTS 

Menuiseries extérieures de type ZENDOW de chez HUET ou similaire 

Localisation : bureau 13, chassis ME02 et ME03 
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3.3.1 Généralités et caractéristiques 

- Profils de 70 mm avec 5 chambres 

- Tubulaires à multiples chambres (5U) avec le renforcement par des profils acier et à rupteur de pont thermique 

- Isolation thermique assurée par chambres exposées aux intempéries et renforcées par une PVC cellulaire 

basse densité. 

- Les parecloses PVC non moulurées sont fixées par clipsage variable en fonction de l'épaisseur du vitrage côté 

extérieur, 

- Coupe d'onglet, soudure à chaud. On ne devra pratiquer aucun refroidissement accéléré sur les cordons de 

soudure. Le cordon de soudure sera meulé par appareillage spécial et approprié. 

- Les irrégularités de surface pouvant rester seront ensuite enlevées avec des meules vibrantes à travail 

angulaire ou à bande. Meulage fin 400 à 500 grains. 

- L'éclat d'origine de la surface sera préservé par lustrage (peau de mouton ou feutre). 

- En aucun cas, il ne sera fait usage de produits de polissage ou de produits solvants. 

- Profils ayant reçus un avis technique favorable du C.S.T.B. Fournir certificat avec offre de prix. 

- Les menuiseries PVC devront être sous avis technique et certifiées NF par le gamiste 

- Coefficient Uw= 1.1 W/m².K 

Rejet d'eau 

- Le rejet d'eau devra, dans tous les cas, monter pour repousser les eaux provenant de pluie battante. 

Joints enfoncés dans les canaux prévus à cet effet. 

Veiller particulièrement à la remontée du joint dans les angles. 

Joints à soumettre à l'approbation du Maître d'Œuvre et au BC. 

Quincaillerie : 

- En acier à soumettre au Maître d'Œuvre. 

3.3.2 Remplissage des chassis 

Vitrage : 

- Calage suivant norme 

- Vitrage clair  
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- Vitrage isolant peu émissif, composé de 2 glaces et 1 vide de gaz ARGON 

- Coefficient Sw=0.35  

Classement de la menuiserie : 

- Étanchéité à l'air : A2 

- Étanchéité à l'eau : E4 

- Étanchéité au vent : VA2 

 Indice d'affaiblissement acoustique Ra,tr > ou égale à 35dB  

Ouvrants :  

Vantaux ouvrant oscillo-battant ou à la française suivant repères et détails. Les manœuvres devront être situées 

entre 0.90 et 1.30 m suivant la réglementation PMR Crémone. 

Pose : 

Pose en applique dans l’épaisseur de l’isolant intérieur (à confirmer avec le lot Isolation) compris toute 

étanchéité joint SNJF. Tous profils d'adaptation seront dus, ainsi que tous rejets d'eau. 

Joints d'étanchéité :  

Un joint conforme aux recommandations du SNJF et titulaire du label SNJF (classement 1ère catégorie) et devra 

bénéficier d'un cahier des charges en cours de validité 

Préparation des ouvrages : 

Pour tous les travaux, l'entrepreneur devra établir les dessins d'exécution de toutes les parties d'ouvrages à 

construire, d'après les programmes remis par le Maître d'Œuvre, et les soumettre à l'approbation de ce dernier. 

Ils seront cotés et indiqueront les équarrissages des profils PVC. Ils comporteront tous les détails d'assemblage, 

les emplacements des ferrures avec mention de leurs sections (qualités et marques). 

Etanchéité des menuiseries extérieures : 

Après la pose, des joints muraux entre maçonnerie seront réalisés par un joint conforme aux recommandations 

du SNJF et titulaire du label SNJF. 

L'utilisation des mastics sur supports autres que ceux prévus au label implique des essais spécifiques à réaliser 

par le fabricant de mastic.  

Les ensembles ainsi réalisés devront assurer une parfaite étanchéité à l'eau et à l'air. 

Habillage et calfeutrement de ces ensembles : 
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 Pour tous ces ensembles menuisés et objet des articles, il sera dû : tous habillages et calfeutrements, par profil 

PVC de même fabrication et de même teinte en pourtour de la menuiserie côté extérieur. 

Entre certains châssis, mise en place de profilés plié sur mesure et habillant le meneau. Ceci autant que 

nécessaire pour une parfaite finition de ces ensembles. Tous ces habillages, calfeutrements seront en PVC de 

même nature que lesdits ensembles. 

L'entrepreneur du présent lot, avant toute intervention, devra soumettre au Maître d'Oeuvre les plans détaillés 

des réservations d'exécution. 

- les dimensions brutes des baies dans murs extérieurs, 

- la forme des rejingots des appuis, 

- la nature des fermetures pour permettre des scellements efficaces, 

- la nature de l'isolation pour l'adaptation d'ébrasements et goutte d'eau, 

- les feuillures nécessaires pour recevoir la vitrerie, 

- les cotes du sol fini. 

Il sera responsable des travaux rendus nécessaires pour l'adaptation de ses menuiseries, en cas de non-respect 

des observations qui précèdent.  

Les dimensions et caractéristiques techniques sont données à titre indicatif et devront être vérifiées par 

l'entreprise. 

Avis technique obligatoire et garantie décennale. 

3.4 DEPOSE DES CHASSIS 

Cette prestation comprendra: 

- la protection des biens et des personnes, par tous dispositifs appropriés, 

- la protection des ouvrages situés aux niveaux inférieurs contre les chutes, les charges accidentelles, les 

surcharge, etc.… 

- la dépose soignée des menuiseries existantes, 

- la découpe soignée de tout élément de fixation et éléments de serrurerie y compris en façade 

- le rebouchage des zones abîmées après dépose des précadres par matériaux compatibles aux supports 

,- la protection du bâtiment contre les intempéries suite à la dépose des menuiseries extérieures, 
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- le tri et l’évacuation de l’ensemble des gravats en décharge appropriée, 

- toutes sujétions de démolition.  

Localisation : bureau 13, chassis ME02 et ME03 

3.5 REGLAGE DE LA PORTE D’ENTREE (ME01) 

L'entreprise devra sur la porte existante : 

- réglage de l’ouvrant 

- vérification des quincailleries et organes de manœuvres. Au besoin prévoir l'entreprise prévoira leur 

remplacement, compris toutes sujétions de pose et finitions 

- remettre en service la serrure magnétique existante 

3.6 STORES EXTERIEURS 

Les systèmes seront très résistants et d’un maniement simple. 

Mise en œuvre de store extérieur à enroulement de type SUNSCREEN de chez MERMET, comprenant un tube 

enrouleur en aluminium DIAM 32 avec ressort à cliquet, supports universels en PVC blanc ou noir équipés d'un 

système de freinage assurant la régularité de la manœuvre, glissières latérales contre la prise au vent, barre de 

charge tube acier DIAM, store en fils de verre, entouré d’une enduction au centième de mm, colorée dans la 

masse. Ils seront motorisés. 

Localisation : bureau 13, au droit chassis ME02 et ME03 

3.7 BOUCHE D’ENTREE D’AIR 

Pas d’entrée d’air à prévoir car le bâtiment est en ventilation naturelle 


